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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

55e année Septembre 1963 N° 9

La division artificielle des salariés suisses

Par Pierre Aragno

Un ami danois, secrétaire d'une importante internationale
professionneUe, comparait, il y a peu de temps, les effectifs syndicaux,
proportionneUement beaucoup plus élevés dans son pays que dans
le nôtre. Et d'ajouter avec quelque malice les avantages sociaux qui
découlent de cet heureux phénomène. Nous n'étions certes pas fier
pour la Suisse. Cependant, nous essayions d'expUquer notre situation

par ce fédéraUsme favorisant les divisions pohtico-eonfession-
neUes pour le plus grand profit des employeurs, qui, eux, sont unis.
En gros, notre Union syndicale suisse libre comptait à la fin de 1962
451001 membres, tandis que la Fédération suisse des syndicats
chrétiens-nationaux (cathoUques) disposait de 89 855 adhérents.
Nous signalions également à notre ami les autres dissidents: 14 876
syndiqués evangéliques (protestants) et 18 468 autonomes (Parti
radical).

Certes, même en totalisant ces trois derniers groupements, les
effectifs de l'Union syndicale suisse restent tout de même quatre
fois plus importants. Si l'on ajoute encore à ceux-ci les 107 025 membres

des sociétés d'employés qui collaborent au sein de la Communauté

d'action des salariés et des consommateurs, mais ne sont pas
rattachés à l'USS, on peut dire que l'influence de cette dernière
dépasse son importance numérique. Cette importance relative n'est
pas suffisante toutefois pour assurer une véritable conjonction des
forces du travail, pour obtenir une plus équitable répartition du
revenu et déclencher un irrésistible mouvement en faveur d'assurances

sociales plus substantieUes.
Cette mosaïque syndicale suisse incite les non-syndiqués, qui sont

le plus grand nombre, à justifier leur abstention par la division.
Comment donc résoudre ce problème? Par l'unité syndicale, comme
ont su le faire les Anglo-Saxons, les Nordiques et, depuis la guerre,
les Allemands et les Autrichiens, catholiques en bonne partie pourtant,

sinon en majorité.

241


	...

